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Instruction technique
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18/11/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2022-724 du 27/09/2022 : Tuberculose bovine : modalités de la commande des 
tuberculines aviaires et bovines par les vétérinaires sanitaires en charge de la mise en œuvre des 
intradermotuberculinations comparatives au cours des opérations de dépistage de la maladie.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet : Tuberculose bovine : modalités de la commande des tuberculines aviaires et bovines par les
vétérinaires sanitaires en charge de la mise en œuvre des intradermotuberculinations comparatives 
au cours des opérations de dépistage de la maladie.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : L’arrêté du 25 juillet 2022, modifié le 23 juillet 2025, instituant une participation 
financière de l’État pour le dépistage de la tuberculose bovine détermine que l’État fournit les 
tuberculines aviaires et bovines nécessaires à la réalisation du test allergique.
Cette instruction détaille les modalités de commande de ces tuberculines.

Textes de référence :
- Arrêté du 08 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
surveillance, la police sanitaire et la prévention de l'infection par le complexe Mycobacterium 



tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine, ainsi que des élevages de 
camélidés et de cervidés ;
- Arrêté du 25 juillet 2022, modifié le 23 juillet 2025, instituant une participation financière de 
l’Etat pour le dépistage de la tuberculose bovine.
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  Commandes de tuberculines
    Prophylaxies 2025/2026

Document à compléter et à signer par le vétérinaire sanitaire puis à envoyer, en conservant une copie, à

                  COVÉTO site de LIMOGES : 
                                Tél :   05 55 04 64 33 /  Mail : tuberculines@coveto.fr

Coordonnées du Vétérinaire Sanitaire     :  

 Cabinet Vétérinaire ou Vétérinaire ou DRAAF ou DD(ETS)PP :
…….….………....….……….....….…..…...…..…..…....……….…………........……….....………….....…….….…....…….….……….….……….
…..….…..…....………….….……....….…….….…….……….….…….….….……….……...….....….…….....….…......….……............……….

  Adresse : …………........…….…….…....…………..…......……........……….….…….…....……....….………….…….………....………
  ……..….……….........…….….....……….….……….....……….….……….….....…….….....…..….....….…….........…….….………..……

(indispensable) N° ordinal de la structure ou du vétérinaire :  ….....…..…….………........……….…....….

Commande de tuberculines aviaire et bovine nécessaires à la tuberculination 
comparative de ……. bovins

………….. kits de tuberculines aviaire et bovine (20 flacons de 20 doses)

destinées à réaliser les intradermotuberculinations comparatives exigées lors de 
la campagne de prophylaxie 2025/2026 .

A     ………………              le   ………………..

                                Nom et Signature du vétérinaire

SI la commande concerne une DRAAF ou une DD, joindre la liste des vétérinaires qu’elles
approvisionnent en direct ainsi que le nombre de bovins concernés
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